CONVENTION D’AFFILIATION « Services »

Entre les soussignés 
:

Monsieur Jean-François DUPONT

Domicilié 22, rue des Acacias - 75015 - PARIS

ci-après dénommé « l’Affilié » 

Et :

ALTOREM GROUP S.A.
Société Anonyme Simplifiée au capital de 100 000,00€ – RCS NANTERRE B 421 873 290

Siège social : 
72-74, Avenue Edouard Vaillant - 92100 – BOULOGNE-BILLANCOURT 

Code NAF : 741G – N° Formateur : 11 92 11111 92.

Représenté par : Michel AT, Président

Dûment habilité à cet effet

ci-après dénommée « ALTOREM GROUP » ou « la Société »

EXPOSÉ

L’affilié est actuellement à la recherche d’un emploi et/ou il envisage d’exercer une activité de « Consultant » ou de « Formateur » de façon autonome. 

Dans cette démarche, il se heurte à un certain nombre de difficultés, notamment :

· La difficulté et les risques de tous ordres liés à la création de sa propre entreprise,

· La difficulté d’exercer, de façon pérenne, une activité de consultant à titre indépendant,

· La difficulté de concilier son besoin d’autonomie et l’exercice de son métier dans une structure traditionnelle fortement hiérarchisée.

L’affilié souhaite aussi limiter son risque personnel car il n’est pas en mesure d’évaluer pour l’instant l’efficacité de sa démarche. Aussi souhaite-t-il bénéficier, au moins à titre transitoire, d’une activité salariée dans le cadre d’une structure qui lui permettrait de tester son projet, d’en vérifier la pertinence et la pérennité économique avant de créer, s’il y a lieu, sa propre structure.

ALTOREM GROUP (Division ALTOREM « Services ») a pour activité d’effectuer des missions de conseil, d’assistance, de formation, et autres prestations de services intellectuels, dans les domaines les plus variés. ALTOREM GROUP intervient, tant en France qu’à l’étranger, auprès d’entreprises, de collectivités locales, d’administrations, d’associations, d’organismes internationaux.

Pour mener à bien ces interventions, ALTOREM GROUP, dans le cadre de son mode d’organisation dénommé « Concept co-entreprise », a recours, dans le cadre d’un emploi salarié, à des collaborateurs disposant des compétences et de l’expérience dans le ou les domaines considérés. Le mode d’organisation « Concept co-entreprise » permet au salarié :

· d’exercer son activité avec le maximum d’autonomie, 

· dans une structure spécialisée dans les métiers du conseil et de la formation qui lui apportera aide, assistance et soutient pour la réalisation de son objectif professionnel.

ALTOREM GROUP considère que l’Affilié a le profil et les qualités pour devenir Consultant « Services », particulièrement dans les domaines suivants:

Conseil en Management de la Recherche et Développement 

Compte tenu de ces éléments, les deux parties estiment qu’une collaboration est envisageable et que cette collaboration peut bénéficier équitablement à chacun des partenaires.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :

1 – Intégration de l’affilié comme salarié

L’intégration de l’Affilié comme consultant, salarié de la Société, pourra intervenir dès l’obtention d’une mission correspondant à ses domaines de spécialité.

Le contrat de travail qui sera alors établi, prendra en compte les spécificités du travail par mission, la ou les spécialités du consultant, et la planification de la (ou des) mission(s). 

L’annexe à la présente convention définit les conditions prévisibles d’emploi de l’affilié ainsi que les critères d’acceptation des missions par la Société. 

2 – Spécificités de l’organisation 

Dans le cadre du mode d’organisation appelé « Concept co-entreprise » le consultant prendra en charge et sera responsable :

· de l’ensemble des éléments de la « relation client » :

· démarches commerciales, prospection, négociation des missions,

· réalisation des interventions,

· du « reporting » de son activité auprès de la Société

Pour lui permettre de bénéficier d’un environnement favorable à la réalisation de son projet professionnel, la Société assistera et accompagnera son consultant tout en lui préservant une large autonomie d’action. 

Cet accompagnement portera notamment sur les points suivants:

· L’assistance de spécialistes du conseil et de la formation dans la mise au point du projet, de ses évolutions, des aspects spécifiques du marketing du métier de consultant,

· L’assistance pour la préparation des négociations, des offres, des documents contractuels, 

· L’explication de l’organisation, des différents aspects de la logistique et des services mis en place pour assurer au consultant un environnement professionnel favorable, ainsi que la prise en charge de la gestion administrative de son activité,

· L’accès sécurisé au réseau Extranet de la Société dans lequel le consultant trouvera :

· La note de service appelée « VADE MECUM SERVICES » contenant les recommandations, les préconisations et les règles de fonctionnement de l’activité ainsi que le code d’éthique et les règles de confidentialité que le consultant s’engage à respecter,
· Le trombinoscope des consultants de la Société
· La bibliothèque de contrats, la charte graphique, les documents de « reporting »
· Les divers éléments de synthèse de son activité (factures, comptes clients, etc.).
3- Autres engagements

A l’issue de sa période d’emploi, et si le salarié quitte la Société pour créer sa propre structure, il n’est lié par aucune clause d’exclusivité ni de non concurrence.

L’affilié autorise La Société à faire état de son affiliation pendant toute la durée de la convention. 

L’affilié certifie l’exactitude des renseignements personnels fournis à la Société (situation sociale et familiale, formation, diplômes, expérience professionnelle, précédents employeurs etc.). Il certifie également qu’il est dégagé de toute obligation née d’une clause de non-concurrence ou autres engagements antérieurs, incompatibles avec l’exercice du métier de consultant dans la Société.

4 - Durée de la convention - Litiges

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Chacune des parties pourra y mettre fin à tout moment  et sans délai. Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution de la présente convention sera de la compétence du Tribunal de Grande Instance de Nanterre.

Fait à Boulogne-Billancourt le 21 janvier 2011 en deux exemplaires originaux.

L’AFFILIE 





ALTOREM Group

ANNEXE

La présente annexe défini les conditions prévisibles d’emploi de l’affilié (à la date de la convention) ainsi que les critères d’acceptation des missions par la Société. 

Le ou les contrats de travail fixeront l’ensemble des conditions d’emploi pour la durée contractuelle.

Convention collective, classification, minimum garanti

Convention collective applicable : SYNTEC

Nature de l’emploi : Consultant, Position CADRE, classification dans la convention collective  : niveau hiérarchique 3.1 coefficient d’emploi 170.

Minimum garanti 21,77€/heure soit 3301,86€ pour une base mensuelle de 151,67 heures

Rattachement à l’établissement  de BOULOGNE-BILLANCOURT-Siège.

Acceptation des missions

L’acceptation des missions par la Société sera fonction, notamment, du projet établi par l’affilié, de la solvabilité du client, de la nature de l’intervention, de l’adéquation des compétences de l’affilié à la mission, du respect des principes d’éthique et de déontologie professionnelle, des conditions financières.

La Société pourra refuser les missions dont le prix de facturation à la journée serait inférieur à 452,00€/jour (montant actualisé annuellement).

Sauf accord spécifique, le salarié n’a pas le pouvoir d’engager la Société ni de signer les contrats commerciaux au non de la Société. 

Les Frais professionnels

Ils se décomposent de la façon suivante :

· Les frais de mission : ce sont les frais liés à une mission et qui sont facturés au client conformément aux dispositions contractuelles. Ces frais sont remboursés au mois le mois, à la date de la paie, et indépendamment du paiement de la facture par le client (sur la base des justificatifs et des fiches « frais de mission ») 

· Les autres frais : ce sont les autres frais liés à l’activité (caractère exclusivement professionnel). Le remboursement de ces frais interviendra avec la paie, après agrément de la Société.

Les frais de gestion

Les frais de gestion sont prélevés sur le chiffre d’affaires prestation. Ils sont définis dans un barème édité et mis à jour par la Société. Ces frais de gestion se composent de frais proportionnels au chiffre d’affaires prestation, et de frais de services.

Les frais proportionnels sont  dégressifs en fonction du chiffre d’affaires prestation réalisé sur 12 mois consécutifs. Le mois de référence est celui du premier jour de la première mission. A la signature des présentes, le taux de ces frais est le suivant :

	
	Chiffre d’affaires prestation

	
	De 0,00€
à 50 000,00€
	De50 000,01€ 
à 100 000,00€
	De 100 000,01€ 
à 150 000,00 €
	Au delà de 150 000,01 €

	1ère année


	10,00%
	8,00%
	6,00%
	3,00%

	Années suivantes* 
	8,00%
	8,00%
	6,00%
	3,00%


* si plus de 50 000,00 € de Chiffre d’affaires prestation la 1ere année (ou l’année précédente).
Option gestion des frais professionnels : 2,00 %

Option paiement immédiat du salaire calculé sur la base du Chiffres d’affaires prestation mensuel : 2,50 %

Principe de calcul de la rémunération globale

( Chiffre d’affaires total Hors taxe généré par l’activité (honoraires + frais de mission).

(  Frais de mission (si option de gestion des frais professionnel choisie)
(  Chiffre d’affaires prestation.

(  Frais de gestion :

(  Autres frais liés à l’activité du consultant (si option de gestion des frais professionnel choisie)

· VALEUR AJOUTEE PRESTATION (V.A.P.)

Si CDI : Salaire brut global = 67,74%* de la Valeur Ajoutée Prestation (y compris congés payés).

Si CDD : Salaire brut global = 67,28%*de la Valeur Ajoutée Prestation (y compris congés payés et prime de précarité éventuelle).

* Taux en vigueur à la signature de la convention . Ces taux sont ajustés au moins une fois par an en janvier, en fonction de l’évolution de la réglementation et des charges sociales

Pour les contrats à durée indéterminée (CDI), le Taux contractuel de Commission sur V.A.P. (hors congés payés) sera calculé de telle façon qu’en rajoutant les congés payés on retrouve le taux définis ci-dessus.

Pour les contrats à durée déterminée (CDD), le Taux contractuel de Commission sur V.A.P. (hors congés payés et hors précarité) sera calculé de telle façon qu’en rajoutant les congés payés et la prime de précarité on retrouve les taux définis ci-dessus.

Détail de la rémunération et principes de calcul

Chaque mois, le salaire brut  se composera des éléments suivants : 

· Le salaire minimum garanti (voir ci-dessus) soit : Temps de travail du mois (1 jour = 7 heures) x taux horaire lié à la classification (versement indépendant du paiement client),

· La commission résiduelle (s’il y a lieu) : solde du salaire après encaissement des factures clients, paiement du minimum garanti, et prise en charge des frais professionnels

· Les congés payés calculés sur le minimum garanti et sur la commission (les congés payés sont payés tous les mois)

· la prime de précarité s’il y a lieu (C.D.D. en fin de contrat) 

Chaque fin de mois, pour évaluer la commission résiduelle, le solde de la Valeur Ajoutée Prestation sera calculé et réparti entre :

· V.A.P. disponible : celle correspondant aux factures encaissées dans le mois

· VAP  indisponible : celle correspondant aux factures non encore encaissées

La valeur ajoutée disponible sera ensuite affectée à la couverture du minimum garanti du mois et aux « autres frais » (voir rubrique « Frais professionnels » ci-dessus).

Ensuite 2 cas peuvent se présenter :

· si le solde de VAP disponible est positif : le montant sera transformé en commission

· si le solde de VAP disponible est négatif : ce solde correspondra à une « avance » qui s’apurera avec les encaissements de facture du ou des mois suivants

(Les soldes de V.A.P. disponible et indisponible après calcul de l’ensemble de la rémunération du mois, sont reportés sur le mois suivant et intégrés dans le calcul du salaire du mois suivant)

Le Bulletin de salaire

Les bulletins de salaire du mois sont établis et payés entre le 11 et le 15 du mois suivant. 

Le règlement (virement ou chèque) qui sera effectué comprendra : le net à payer du bulletin de paie + l’ensemble des remboursements des frais validés.

Garantie du paiement des salaires

Le salarié bénéficiera d’une caution bancaire lui garantissant le paiement de son salaire conformément aux dispositions du contrat de travail. Il pourra consulter le texte de la caution et les conditions de sa mise en œuvre sur l’Extranet de la société.

Mission à l’étranger

Pour les missions à l’étranger, les contrats de travail et les conditions de rémunération sont établies au cas par cas pour tenir compte des particularités de ce type de mission.

Informatique et liberté

Dans le cadre de son affiliation et de son activité de consultant ou de formateur, l’affilié sera conduit à fournir à la Société des informations personnelles. 

L’affilié dispose d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le concernent (art. 34 de la loi "Informatique et Libertés"). Pour l'exercer, s’adresser à ALTOREM Group, 72-74, avenue Edouard Vaillant 92100 - BOULOGNE BILLANCOURT.

SPECIMEN








